
Présents : Patrick ALLARD, Michel FRUMILLON, Yves DURBET, François ANDRE, Sabine BAROU-
MORRUGARES, André BOCHET,  Danielle BOCHET, Sandra FEAZ, Michel FERRARIO, Brigitte NUER, 
Gilbert PELLISSIER,  Olivier POLAUD, Véronique VALET. 
Représenté : Claude REYNAUD (procuration à François ANDRE) 
Absente : Marie-Claude DARBEL 
 

Michel FERRARIO, est nommé secrétaire de séance. 
Le compte-rendu de la séance du 25 mars 2010 est approuvé à l’unanimité. 

CONSEIL MUNICIPAL -  Séance du 25 mai 2010 

Ordre du jour  

1 -  Décision modificative, 
2 -  Embauches de jeunes pour les vacances d’été, 
3 -  Indemnités de stage, 
4 -  Noms de rues, 
5 -  Avenant n°1 au Programme Local de l’Habitat, 
6 -  Demande de subvention Natura 2000, 
7 -  Demandes de subventions pour l’aménagement de 

la route de la Cascade, 
8 -  Réfection et modernisation de la route du Col de 

Chaussy, 
9 -  Achats de terrains, 
10 - Droits de préemption, 
11 - Questions et informations diverses. 

1– Décision modificative 
Danielle BOCHET présente la décision modificative 
n°1 du budget communal. 
Vote : unanimité 

6– Demande de subventions Natura 2000 
Dans le cadre des actions Natura 2000 sur le secteur 
S41 des Encombres, Monsieur le Maire propose au 
Conseil Municipal de solliciter le Ministère chargé de 
l’Écologie afin que la commune soit subventionnée sur 
les actions suivantes : 

5– Avenant n°1 au Programme Local de l’Habitat 
Monsieur le maire rappelle au Conseil Municipal le 
PLH lancé en 2006 par la Communauté de Communes 
Cœur de Maurienne pour une durée de 6 ans. 
Cinq actions de ce plan sont modifiées. Elles doivent 
faire l’objet d’un avenant qui est soumis à l’assemblée 
délibérante. 
Vote : unanimité 

2 -Emploi de jeunes vacances d’été 
Comme chaque année, une réunion préalable à l’embau-
che des jeunes scolarisés d’au moins 16 ans a eu lieu le 
21 mai en mairie. Ils seront recrutés pour 2 semaines et 
effectueront différents travaux d’entretien courant. 
Vote : unanimité 

3- Indemnité de stage 
Danielle BOCHET informe les conseillers municipaux 
qu’une étudiante de l’IUT « Services, Réseaux et Com-
munication » de Chambéry effectue un stage de onze 
semaines à la médiathèque. Elle a pour mission de tra-
vailler sur les visuels de la commune. Il est proposé de 
lui verser une indemnité à hauteur de 1 100 € sous ré-
serve du sérieux du travail effectué durant cette période. 
Vote : unanimité 

4– Dénomination de rues 
Monsieur le Maire rappelle les décisions de nomination 
de plusieurs nouvelles voieries dans le cadre du remem-
brement aménagement. Une délibération doit formaliser 
ces choix, il la propose donc au conseil municipal. 
Vote : unanimité 

Travaux 
Montant des 

travaux 
A charge de 
la commune 

Entretien du sentier de Montandré 1 000 € HT 500 € HT 

Panneau d’information 2 500 € HT 375 € HT 

Vote : unanimité 



8– Réfection et modernisation de la route du Col 
     de Chaussy 
Monsieur le Maire présente un courrier du Syndicat 
Intercommunal du Grand Coin nous sollicitant pour 
appuyer leur démarche. Les communes de Pontama-
frey-Montpascal et de Montaimont souhaitent obte-
nir  une aide financière exceptionnelle du Conseil 
Général pour la réfection et la modernisation de la 
route reliant le Col de Chaussy et Montaimont. Mon-
sieur le Maire soumet cette proposition au vote. 
Vote : 12 pour et 2 abstentions 

10– Droit de préemption 
Monsieur le Maire propose de ne pas préempter sur la 
parcelle suivante qui est en cours d’aliénation : 
� ZA 58 « Champs Dessus » 
Vote : 13 pour et 1 non participation 

9– Achats de terrains 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal 
d’acheter 3 parcelles sises « Au Passu » afin de les 
mettre à disposition de SOLID’ART dans la conti-
nuité des plantations de vignes. 
Il propose d’acquérir les parcelles ZB n°2, ZB n°3 et 
ZB n°4 d’une superficie totale de 711 m² au prix de 
7 € le m² 
Vote : unanimité 

Michel FRUMILLON remercie les organisateurs des re-
trouvailles du foot et rappelle : 
� Que la Compagnie du Baillage sera présente lors de la 

journée du 29 mai, 
� La commémoration du 18 juin qui aura lieu à 19h et sera 

suivie de l’inauguration de la plaque du 18 juin et d’un 
apéritif. 

 
François ANDRE nous informe : 
� Que la journée de la Platière aura lieu le samedi 5 juin. 

Départ à 5h30 de la salle polyvalente, 
� De la demande de l’Agence Touristique pour la partici-

pation au concours des villages fleuris et précise qu’à ce 
jour aucun habitant de la commune ne s’est manifesté en 
mairie, 

� De la nouvelle panne de la moissonneuse et qu’il est né-
cessaire de réfléchir à une alternative au vu du montant 
des travaux. 

 
Yves DURBET : 

·     Nous fait part d’un courrier des copropriétaires de la rue 
Jean MATTER sollicitant la commune pour la cession 
de la voierie et des réseaux de cette rue, et propose d’en 
reparler à un prochain conseil, 

·     Nous informe de l’attribution d’une subvention du 
Conseil Général à hauteur de 17 085 € pour la réfection 
de la route des Champs, 

·     Annonce le départ du technicien Ambroise DURIER au 
1er juillet prochain, 

·     Rappelle que la commune d’Hermillon est intégrée au 
circuit Cordes et Pics et qu’un concert sera proposé à la 
Chapelle de Montandré le 26 juillet 2010, 

·     Précise qu’une restriction de voie est prévue sur la partie 
amont de la route de la Cascade, 

·      Nous informe de la demande d’acquisition de terrains 
par l’entreprise BELLET Industrie pour la construction 
d’un atelier de 3 000 m². 
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7– Demande de subvention pour l’aménagement 
     de la route de la Cascade 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le 
projet d’aménagement de la traversée nord de l’ag-
glomération sur la route de la Cascade (RD77) et 
propose de solliciter les différents organismes sus-
ceptibles d’accorder des subventions pour ce dossier. 
Vote : unanimité 

Ci-dessus, la fête des voisins le 6 juin 2010 

Ci-contre, l’inauguration du Pont Saint 
Bénezet, le passage d’Hannibalu et la plan-
tation de l’arbre du 150ème anniversaire 
du rattachement de la Savoie à la France le 
29 mai 2010. 


